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CODE DE CONDUITE 

Le présent code de conduite est fondé sur les valeurs de l’entreprise. Il a pour objet de garantir 
que l’ensemble des employés, des gestionnaires et des dirigeants de la groupe Südzucker vi-
vent et agissent conformément à ces valeurs et principes. Le présent code est destiné à fournir 
une compréhension extensive et précise de la conduite attendue de la part de tous nos em-
ployés indépendamment de leur position dans l’entreprise. 

 
BENEO, en tant que membre du groupe Südzucker, s’engage à mener ses activités de façon éthique et 

responsable et dans le respect des lois. Pour ces motifs, BENEO a établi le présent Code de conduite et de 

responsabilité sociale et elle s’engage à s’assurer du bon respect du présent code dans l'ensemble de ses 

locaux, dans le monde entier. BENEO attend également de ses fournisseurs et/ou contractuels qu’ils 

soient en accord avec les exigences instaurées par ces politiques. Des règles reconnues, telles la Déclara-

tion universelle des droits de l’homme (DUDH) ou les conventions de l’Organisation internationale du tra-

vail (OIT), ont servi de base à la préparation du présent code. Les principes ci-après renvoient à ces règles. 

 

Conformité aux exigences juridiques 

Toutes les activités commerciales de BENEO doivent respecter les exigences juridiques nationales et in-

ternationales en vigueur ; elles doivent également être conformes aux normes de BENEO en matière 

d'emploi et de fabrication. BENEO doit en outre se conformer aux règles et aux réglementations anti-

corruption passive et active en vigueur et ce, pour l’ensemble de ses activités commerciales. 

 

Interdiction de la discrimination et du harcèlement 

BENEO s'abstiendra de toute pratique discriminatoire. Par discrimination, on entend toute distinction, ex-

clusion ou préférence susceptible de limiter l'égalité ou les opportunités de traitement, aussi bien lors du 

recrutement ou en poste, et qui serait basée sur la couleur, le sexe, la religion, les opinions politiques, 

l’âge, les origines nationales ou ethniques, les obligations familiales ou sur toute autre considération de 

cet ordre. BENEO s'engage également à promouvoir un milieu du travail exempt de toute forme de harcè-

lement. 

 

Rémunérations et avantages 

L'entreprise garantit qu’aucun salaire ne sera inférieur au salaire légal minimum. BENEO ne déduit ni ne 

retient tout ou partie d’un salaire par mesure disciplinaire ou n'impose à quiconque des conditions 

d’emploi forcées. Les rémunérations versées aux employés devront être conformes aux lois salariales en 

vigueur, notamment aux lois relatives au salaire minimum, aux heures supplémentaires et aux avantages 

accordés de droit. 

 

Heures de travail 

BENEO s'engage à ce que les restrictions juridiques en vigueur en matière de durée légale du travail 

soient respectées. La durée maximale hebdomadaire du travail est définie par le droit national et les 

normes correspondantes de l’Organisation Internationale du Travail. Les heures supplémentaires sont li-

mitées en fonction des obligations juridiques et contractuelles locales. Les employés bénéficieront d’au   
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moins un jour de congé par semaine, sauf circonstances exceptionnelles limitées dans le temps. La répar-

tition du travail permet des pauses de repos dans la mesure nécessaire à ne pas nuire à la sécurité et à la 

santé des employés. 

 

Interdiction du travail des enfants 

BENEO n’emploie pas de mineurs de moins de 15 ans, sauf lorsque la loi le permet et, en tout état de 

cause, n’emploie pas de mineurs de moins de 14 ans. Au cas où une loi en vigueur stipule un âge d’emploi 

minimum supérieur à 15 ans ou qu’elle définit une scolarité obligatoire au-delà de l’âge de 15 ans, cette 

limite s'appliquera. Les programmes généraux d'éducation ou de formation que des enfants suivraient à 

l’école ou dans d'autres institutions n’entrent pas dans le cadre de cette limite. Le personnel jeune ne 

pourra exercer d’activité susceptible d'être dangereuse ou qui interférerait avec son éducation, ou qui se-

rait nuisible à sa santé ou à son développement physique, mental, social, spirituel ou moral. 

 

Interdiction du travail forcé 

BENEO n'a pas recours au travail forcé ou obligatoire, c'est-à-dire tout travail ou service exigé d'une per-

sonne sous la menace d'une peine quelle qu’elle soit et pour lequel la dite personne ne s’est pas volontai-

rement proposée. De plus, la rétention de pièces d'identité du personnel entrant est interdite. 

 

Liberté d’association et négociation collective 

BENEO reconnaît et respecte la liberté d'association de ses employés, ainsi que leur droit à choisir libre-

ment leurs représentants. Elle s'engage également à ce que les représentants du personnel ne soient vic-

times d'aucune discrimination. L'entreprise reconnaît en outre le droit à la négociation collective du per-

sonnel. 

 

Santé et sécurité sur le lieu de travail 

L’entreprise s’assure que le lieu de travail et son environnement (machines, équipement et procédés, 

agents chimiques,…) ne met pas en danger l’intégrité physique ou la santé du personnel. Les actions vi-

sant à réduire les causes d’accidents ou à améliorer les conditions de travail font l'objet de programmes 

permanents. Des formations en matière de sécurité et de santé sont mises à la disposition du personnel. 

Les employés doivent avoir accès à de l'eau potable, à des installations sanitaires et à des espaces so-

ciaux, conçus et entretenus conformément aux obligations légales en vigueur. Le lieu de travail et son en-

vironnement doivent comporter des issues de secours, du matériel anti-incendie et une illumination con-

forme. De plus, une protection adéquate pour les non-fumeurs doit être fournie. 

 

Environnement 

Les procédures et les normes en matière de gestion des déchets, de manipulation et de mise au rebus des 

substances chimiques et autres matières dangereuses, du traitement des émissions et des effluents doi-

vent être conformes au moins aux exigences légales ou les dépasser. 

 

 

Mannheim, Septembre 2011 


